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C.G.T. TRESOR Le .24 janvier 2007

COTE D’OR
1 BIS PLACE DE LA BANQUE
21042 DIJON CEDEX

Objet : autorisation d’absence exceptionnelle du 19 janvier.

Madame le Trésorier Payeur Général,

Par mèl du 12 janvier 2007, M. MURE a accordé aux agents participant à la
réunion du réseau prévue le 19 janvier une autorisation d’absence exceptionnelle
pour l’après-midi. Celui-ci précisait en outre que les personnels qui participeront à
la réunion de rattrapage bénéficieront également de cette demi-journée
d’autorisation d’absence supplémentaire. Cette mesure ne concerne pas les agents
affectés dans les Trésoreries ayant adopté une typologie ARTT sur 4,5 jours ainsi
que ceux ne travaillant pas le vendredi après-midi dans le cadre d’un temps partiel.

Aussi, dans un souci de traitement équitable des personnels du Département,
je vous demande d’accorder une demi-journée d’absence supplémentaire ces
personnels. Cette demi-journée pourra alors être prise par chaque agent en
fonction des nécessités de service de chacune des unités.

Recevez, Madame le Trésorier Payeur Général, mes salutations distinguées.

Le Secrétaire départemental,

Jean-Claude GOMEZ

Madame le TRESORIER PAYEUR GENERAL
de COTE D’OR
1 Bis Place de la Banque
21042 DIJON CEDEX


